
Vallet
Texte tapé à la machine
Vu pour être annexé à la délibérationdu conseil municipal d'arrêt de l'élaboration du PLU. En date du Le Maire,

Vallet
Texte tapé à la machine
Avertissement : La carte des risques élaborée en 2013 ne peut plus distinguer deux types de risque faible de glissement de terrain : "fg1 et fg2". Les secteurs indicés "fg2" sont reclassés en secteur "fg1" interdisant l'infiltration des eaux usées ou pluviales.




